
L'AMI DU LECTEUR 12>

L'ASTHME

GUERI,..

Echantillon

. .. - gratùit-..

La surprenante nouvelle que l'AsTHMZE
PEUT ÊTRE GuÉRI venant d'un homme aussi
autorisé que l'était feu le Dr J. Eméry
Coderre, qui au cours d'une pratique de
plus de 50 ans a eu une large expérience
et de merveilleux succès dans le traite-
ment des maladies des organes respira-
toires, vous prouve que la POUDRE ANTI-
ASTHMATIQUE DU DR CODERRE apporte
un soulagement immédiat aux plus vio-
lentes attaques d'asthme. Son emploi ré-
gulier ne contribue pas seulement à sou.
lager le malade mais rend les attaques
moins fréquentes, puis en empêche pour
tout bon le retour.
• Dans les cas d'ENRoUEMENTs GRAVEs,
d'OPPREsloNs ERONOHITIQUES et de Toux
ODsTINÉs, cette poudre sera considérée
hors de prix. Convaincus que le moyen
honnête de rendre un Remède est de lais-
ser ceux qui voudraient l'acheter recon-
naitre par eux-mêmes ses mérites avant de
faire l'achat-à chaque victime de ces
maux qui nous enverra son nom et son
adresse nous ferons parvenir gratuite-
ment un paquet-échantillon de la Poudre
Anti-Asthmatique du Dr Coderre.
Elle soulage immédiatement !
Elle guérit les cas les plus obstinés!!
Elle est absolument sure! !!

Envoyez votre adresse afin de recevoir
gratuitement et franco un paquet-échan-
tillon. Si vous êtes souffrant ne manquez
pas d'essayer ce remède et vous serez sou-
lagé.

The Wingate Chemical Co.
(Limited.)

2 MAPLE AVENUE,
MONTREAL.

Aux cultivateurs

et oleveurs...:

A vendre: Plusieurs
jeunes tauraux Ayrshire,
enregistrés; âgé de 1 à 3
ans. Seront vendus à prix
raisonnables pour faire
place à de nouveaux bestiaux. Aussi le célèbre
vieux taureau I Warrior," un des plus beaux
types pour la reproduction qui soient en Canada.

Pour autres détails, etc., écrivez à

eELLEVUE FARM
St Lambert

'fis-à-vis Montréal.
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Officiers honoraires

MoR PAUL BRUCHÉSI, archevque de Montréal.
Siit WILFRIID LAURIER, prem. mini. du Canada.
M. le chanoine A. ARCHAMBEAULT.
Son Honneur RAYMOND PREFONTAINE, M. 1P.

maire de Montréal.

Conseil exécutif

I.

MnEcENUCHF,.............
AUDITEURS, .................. ......

PuocuREul ................
N o-rAxu ·:, ............................
INSPlECTEUlt N ,.........

JOSEPH THTREAULT1, maître plombier.
ALFRED LAMBERT. manufacturier de chlaumssires.
L. S. GENI>ON, employé civique.
NARCISSE LAPOINTlE, négocian t.
NAPOLEON DESCHfAMPS, négociant.
DOMIN GAGNE. mainuf., portes, chassis, etc.
GlEGOIRE LEVEI LLE, maître pliâtrier.
LOUIS A. JACQUES, négociant et échevin de la cilé.

le Montréal.
ALPONSE . RENAUD, maiieturier et mar-

cliand de imelibles.
F. C. CRPE]'AUJ. notatirulic.
NAPOLEON THEO]ET, notaire public.
C. P. CH AGNON, marchandl de niouiveîm tés.
J..V. DESAULNIElBS, professeur à lEcole Moni-

calim, Montréal.

Officiers

A. BOTBONNTEIRE.
J ENRI ROY.
E.. P. LAMCAIPELLE, M. D.
J. S. MATTE, Quéhec, '. Q.
.1. N. RATTE'Z. Ottawa, Ont.
GUSTAVE LAMOTIIE, avocat.
'ItLI AS MAINVILLE, N. P.

NAPoILEON LAHANCE.

Conditions d'admission

Pour être a<missible dans cette société, il tat posséder les qualités et remplir les
condit.ions suivantes:

(t) Etre Catholitue et n'appartenir, sans dispense dle l'ordinaire, ùi aucuie société
secrète ou autre détendue par PEglise catholique.

(2) Avoir de bonnes mours et. n'être point adonné à lusage immodéré des boissons
enivrantes.

(3) Jouir d'une bonne santé, d'um on e coust itution, n-t re sjet à aicline ialdile
héréditaire, acquise ou incurable. ni atllige d'aucune intirmité notable.

(4) Ne pas exercer l'une des occupations suivantes, qui sont réputées insalulres aux
lins des règlements de la Société, savoir: égoutier, Vidangeurs, pompier, ingénieur el.
clautll'iir de locomotives, mineur. serrefreini, etc., etc.

(5) Etre igé d'au moins dix-huit. ans et ne pas dépasser l'ge de quarante-cing ans.
(6) Parler la langue française ; 'être Canadien-Français ou considéré coune tel.
u'aspirant doit être présenté par deux membres qui signent la fiImle de préseia-

tion. Il dépose en même tem is $1.25 pour couvnri les frais de soin examen i médical.
S'il est admis par le bureau <le direction, il aura à payer les droits d'entrées suivants:

De 18 à 30 ans ............
" 30 à 35 ".... 3.00

35 à 40 "........... 5.00
40 à 41 " .. . 10.00)

De 41 à 42 ans ........... $20.00
" 42 à 43 "... . . 30.00
" 4t3 à 44 ......... 10.00
" 44 à 45 " ...... ..... 50.00

L'aspirant déposera aussi, conme droit, d'entrée, cinquante centins pour ficiliter le
prompt paiement dle 'indemnité au décès, eigiqu itté centi.li pou îisa Coli tri bition di
mois et giunze Centins pour son certilicat d'adnission, nias il n'a pas de contribution
de décès à payer dais le mois qupi suit. soi adimiissioni. l a con t ribil uion réguilièrelde
Chaque ineniîbre est le ciquante cent ims par nlîois pa.yable d'avance, le ou avant le
preiier mardi le Chaque mois. La contribul ion au dt ls de Chaque iiînmlebre est,
actuellement de 8 cents par décès. le manière à former $1,000 pour la veuve ou les
héritiers.

Bénéfices
Un membre a droit à ses bénéfices atssitôt qu'il a rei;u son certificat de incmiebre. Il

a droit à une allocation de quatre piastres par semaine pendant vingt semaines lors-
qu'il est malade. A sol" décès, sa voive ou ses héritiers reçoivent mille dollars. Jus-
qu'aujourd'hui la cotisation mensuelle et la contribution au décès réunies n'ont pas
dépassé $15 par année. rout membre peut. disposer <les mille piastres ducs à sa mort,
en faveur de qui il veut: s'il n'en dispose pas par testament ou autrement, cette
somme est payable à sa femme, et, s'il n'a pa.s de femme, à ses héritiers.

Prillcii Q1ceilcîfs du l e ocîýto dos hisans naadalls-Fraqis


